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Stationnement hivernal 
Pour un déneigement optimal
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La magie opère 
au Marché de 
Noël de Prévost



RÉSULTATS CONCRETS 

Retour sur la 
consommation 
d’eau à Prévost 
cet été
Cet été, les citoyennes et citoyens de 
Prévost ont redoublé d’efforts pour réduire 
leur consommation d’eau potable, et les 
résultats parlent d’eux-mêmes !

•	 Vente record de barils récupérateurs 
	 d’eau de pluie : les ventes ont doublé, 
	 passant de 15 en 2024 à 30 en 2025.

•	 Subventions pour toilettes à faible 
	 débit : 38 foyers ont profité du 
	 programme cette année, un geste 
	 concret qui a un impact direct sur 
	 la consommation d’eau à l’échelle 
	 municipale.

•	 Aucune restriction d’arrosage en 2025 : 
	 malgré un été sec et peu de 
	 précipitations, nous avons réussi à 
	 maintenir un bon équilibre 
	 grâce à vos efforts collectifs, 
	 contrairement à 2024 où trois 
	 périodes de restriction avaient été 
	 nécessaires.

Ces résultats démontrent que les citoyens 
de Prévost ont à cœur de préserver l’eau 
potable et que chaque petit geste peut 
réellement faire une différence.

•	 Visitez notre site internet pour 
	 découvrir tous nos programmes 
	 de subventions visant à réduire la 
	 consommation d’eau potable.

•	 Faites le tour de vos robinets, toilettes 
	 et baignoires afin de détecter et 
	 réparer les fuites goutte à goutte.

Ensemble, continuons de prouver 
qu’économiser l’eau potable, c’est 
possible… sans se casser le robinet !

ville.prevost.qc.ca/subventions

actualités

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2025 

Bienvenue au conseil élu 
de Prévost
La Ville de Prévost félicite ses citoyennes et citoyens pour un taux de participation de 47,07 % aux 
élections municipales, un signe de vitalité démocratique sur notre territoire.

Voici les résultats des élections municipales du 2 novembre 2025 :

Un marché de Noël féérique !
Le Marché de Noël de Prévost a connu un grand succès les 15 et 16 novembre derniers à l’école 
du Champ-Fleuri. Plus de soixante exposants ont charmé les visiteurs avec leurs créations 
artisanales, leurs produits gourmands et leurs idées-cadeaux uniques.

Petits et grands ont profité d’une ambiance festive et familiale grâce aux activités offertes : 
spectacle jeunesse, maquillage, amuseurs publics, visite du père Noël et bien plus encore !

Un immense merci aux exposants, bénévoles et visiteurs qui ont contribué à faire de cet 
événement un moment magique et rassembleur pour la communauté prévostoise.

•	 Paul Germain, maire
•	 Joey Leckman, conseiller, district 1
•	 Frédéric Lachance, conseiller, district 2
•	 Audrey Paquette, conseillère, district 3

•	 Antoine Kingsbury, conseiller, district 4
•	 Sara Dupras, conseillère, district 5 
•	 Pierre Daigneault, conseiller, district 6

ville.prevost.qc.ca/alertes

Inscrivez-vous 
aux rappels des collectes

NOUVEAU !



travaux publics et environnement

STATIONNEMENT HIVERNAL 

Pour des opérations 
de déneigement 
efficaces
La Ville de Prévost tient à rappeler à tous ses résidents que le 
stationnement est interdit dans les rues à partir du 
1er novembre, sauf avis contraire.

Pour les périodes du 1er novembre au 23 décembre et du 
3 janvier au 1er avril, il est interdit de se stationner dans la 
rue et sur tous les chemins publics, sauf si une période de 
tolérance est en vigueur.

Cette mesure vise à améliorer la qualité du déneigement 
sur le territoire. Les véhicules stationnés dans la rue nuisent 
au déroulement des opérations, rendant le passage des 
équipements difficile et ralentissant la durée des opérations.

Malgré l’interdiction, la Ville peut décréter une période de 
tolérance du stationnement sur la voie publique lorsque les 
conditions météorologiques sont clémentes et qu’aucune 
opération de déneigement n’est prévue.

Pour savoir si le stationnement sur rue est autorisé

Consultez le site web de la Ville après 17 h chaque jour afin 
de vérifier si une période de tolérance est en vigueur sur le 
territoire vous permettant de stationner sur la rue. 

Ne vous fiez pas uniquement au fait que votre rue ait été 
déneigée, puisque les équipes peuvent devoir retourner sur 
les lieux et le stationnement pourrait redevenir interdit. 

La Ville de Prévost vous invite également à mettre à jour 
vos préférences sur le portail citoyen ou sur l’application 
mobile de Prévost pour vous assurer de recevoir toutes les 
notifications et alertes, comme les horaires d’interdiction de 
stationnement.

Tout savoir sur le stationnement hivernal :

AVIS AUX ENTREPRENEURS 

Permis de déneigement
Pour effectuer le déneigement d’entrées et de stationnements privés, les 
entrepreneurs en déneigement qui souhaitent opérer à Prévost doivent 
obligatoirement s’enregistrer auprès de la Ville.

Voici comment obtenir votre permis de déneigement : 

•	 Payez les frais de 50 $. Ceux-ci doivent être acquittés au bureau de la taxation 
	 situé au 2870, boulevard du Curé-Labelle.

•	 Fournissez vos coordonnées complètes ou celles de votre entreprise, incluant le 
	 nom de la personne responsable du déneigement. 

•	 Le permis est valide du 15 octobre au 1er mai et doit être renouvelé chaque 
	 année.

Pour consulter la réglementation complète :

ville.prevost.qc.ca/deneigement

ville.prevost.qc.ca/stationnementhivernal

Téléchargez 
l’application mobile 

de Prévost :

Téléchargez l’application !
ville.prevost.qc.ca/application

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL :
Salle Saint-François-Xavier : 994, rue Principale, Prévost

POUR JOINDRE LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL : ville.prevost.qc.ca 20 JANVIER
LUNDI À 19 H 00Diffusée 

en direct 

DÉCEMBRE 2024

Actualités
 PRÉVOST 
INN     VANTEACQUISITION D’UNE CHENILLETTE 

100 % ÉLECTRIQUE, CONÇUE ET 
FABRIQUÉE AU QUÉBEC
POUR UN DAMAGE SANS GES SUR LE P’TIT TRAIN DU NORD

La Ville de Prévost et la MRC de La Rivière-du-Nord annoncent un partenariat novateur 
pour l’entretien des pistes hivernales du P’tit Train du Nord. Grâce à l’acquisition d’une 
chenillette multifonctionnelle 100% électrique par la Ville de Prévost, l’entretien du 
tronçon entre la gare de Prévost (KM 14) et la route 333 à Saint-Jérôme (KM 4) sera 
désormais assuré par l’équipe du Parc de la Rivière-du-Nord.

Ce projet pilote, mené en collaboration avec l’équipe du Parc de la Rivière-du-Nord, 
permettra de tester l’efficacité de la chenillette en conditions réelles. Ski de fond, ski de 
patin, marche... les 10 km de pistes du tronçon seront damés quatre fois par semaine, 
au lieu de deux, afin d’assurer des conditions optimales aux adeptes de sports d’hiver. 

Une chenillette, deux vocations 
La chenillette sera également utilisée pour l’entretien des infrastructures municipales 
de Prévost, démontrant ainsi sa polyvalence.

Les utilisateurs du tronçon du Parc de la Rivière-du-Nord sont invités à faire preuve de 
compréhension pendant cette période d’adaptation et à partager leurs commentaires 
pour l’optimisation de ce nouveau service. 

Rappelons que l’accès aux sentiers du P’tit train du Nord est gratuit pour tous. 

ptittraindunord.com/nous-joindre

CONSULTATION PUBLIQUE 

Plan de conservation 
des milieux naturels 
La Ville de Prévost convie ses citoyennes et citoyens à une consultation 
publique portant sur la version préliminaire de son Plan de conservation des 
milieux naturels élaboré en collaboration avec l’organisme Éco-corridors 
laurentiens et avec la participation active d’un comité citoyen, afin de 
réfléchir collectivement à la préservation et à la mise en valeur de nos milieux 
naturels. 

Cette rencontre sera l’occasion de présenter les grandes orientations du plan, 
d’écouter vos commentaires et d’alimenter la réflexion avant son adoption 
finale.

Date : 2 décembre 2025 à 19 h 
Lieu : Salle Saint-François-Xavier 
(994, rue Principale)

Aucune inscription requise



Inscriptions
Résidents : du 20 novembre au 5 janvier* 
Non-résidents : du 4 décembre au 5 janvier*

* Après cette date, des frais
supplémentaires de 10 $ par activité
s’appliqueront pour toute nouvelle
inscription.

EN LIGNE : ville.prevost.qc.ca/inscription

PAR TÉLÉPHONE : 450 224-8888, poste 6228

AU SERVICE DES LOISIRS : 
2772, boulevard du Curé-Labelle

Lieux des 
activités
Gare de Prévost : 1272, rue de la Traverse
École du Champ-Fleuri : 1135, rue du Clos-Toumalin
École des Falaises : 977, rue Marchand
Pavillon Léon-Arcand : 296, rue des Genévriers

Pour plus d’informations :	
Service des loisirs : 450 224-8888, poste 6228

programmation de loisirs 

activités 
pour enfants

H I V E R  2 0 2 6

ville.prevost.qc.ca/inscription

Pour vous 
inscrire :

NOUVEAU

NOUVEAU

Activités culturelles
Dessins créatifs | 5 à 8 ans 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS
Horaire : Dimanche, 9 h à 10 h 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Production DS – 514 692-9169
Coût : 100 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Dessins créatifs | 9 à 12 ans 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS
Horaire : Dimanche, 10 h 15 à 11 h 15 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Production DS – 514 692-9169
Coût : 100 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Jeu devant la caméra | 5 à 8 ans
DU 11 JANVIER AU 22 MARS
Horaire : Dimanche, 11 h 30 à 12 h 30 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Production DS – 514 692-9169
Coût : 100 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Jeu devant la caméra | 9 à 12 ans
DU 11 JANVIER AU 22 MARS
Horaire : Dimanche, 12 h 45 à 13 h 45
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Production DS – 514 692-9169 
Coût : 100 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Éveil à la danse | 2 à 3 ans
DU 10 JANVIER AU 11 AVRIL
Horaire : Samedi, 9 h à 9 h 30
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Mouvement danse – 450 560-2304 
Coût : 75 $ pour 12 semaines
(RELÂCHE LE 31 JANVIER ET LE 28 FÉVRIER)

Mini jazz et hip hop | 4 à 5 ans 
DU 10 JANVIER AU 11 AVRIL 
Horaire : Samedi, 9 h 30 à 10 h 15
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Mouvement danse – 450 560-2304 
Coût : 100 $ pour 12 semaines
(RELÂCHE LE 31 JANVIER ET LE 28 FÉVRIER)

Jazz et hip hop | 6 à 10 ans 
DU 10 JANVIER AU 11 AVRIL 
Horaire : Samedi, 10 h 15 à 11 h 15
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Mouvement danse – 450 560-2304
Coût : 125 $ pour 12 semaines
(RELÂCHE LE 31 JANVIER ET LE 28 FÉVRIER)

Sports et activités physiques  
Karaté débutant | 5 à 17 ans 
DU 14 JANVIER AU 25 MARS 
Horaire : Mercredi, 18 h 30 à 19 h 30	
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Lorenzo D’Anna - 450 563-3935 
Coût : 75 $ (5 à 12 ans) pour 10 semaines / 85 $ 
(13 à 17 ans) pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 4 MARS)

Karaté intermédiaire | 5 à 17 ans 
DU 14 JANVIER AU 25 MARS 
Horaire : Mercredi, 19 h 30 à 20 h 30 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Lorenzo D’Anna - 450 563-3935 
Coût : 75 $ (5 à 12 ans) pour 10 semaines / 85 $ 
(13 à 17 ans) pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 4 MARS)

Activités physiques et gymniques | 3 à 4 ans 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS
Horaire : Dimanche, 8 h à 8 h 50 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Gareau Vertige - 450 224-7227 
Coût : 150 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Gymnastique | 4 à 6 ans 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS 
Horaire : Dimanche, 9 h à 10 h 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Gareau Vertige - 450 224-7227 
Coût : 150 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Gymnastique | 7 à 9 ans 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS 
Horaire : Dimanche, 10 h 15 à 11 h 45 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations: Gareau Vertige - 450 224-7227 
Coût : 180 $ pour 10 semaines 
RELÂCHE LE 1er MARS)

Gymnastique | 10 ans et plus 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS 
Horaire : Dimanche, 10 h 15 à 11 h 45 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Gareau Vertige - 450 224-7227 
Coût : 180 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Mini-basket
10 JANVIER AU 29 MARS

Horaire : 3e et 4e année – Samedi, 10 h 30 à 12 h
5e et 6e année – Samedi, 12 h à 13 h 30 
Lieu : École des Falaises
Informations et inscriptions :  
www.upnorthbasketball.com
Coût : 190 $ pour 11 semaines (camisole incluse)
(RELÂCHE LE 28 FÉVRIER)



programmation de loisirs programmation de loisirs 

ville.prevost.qc.ca/inscription

Pour vous 
inscrire :

Informations 
spécifiques
 
Les cours peuvent être annulés par la Ville lorsqu’il n’y a 
pas un nombre suffisant d’inscriptions. Voir la politique 
d’annulation et de remboursement sur le reçu lors de 
l’inscription.

Tous les résidents de 60 ans et plus qui s’inscrivent à 
une activité de la programmation de loisirs de la Ville 
bénéficient d’une réduction de 15 %.	

Un rabais supplémentaire est accordé aux enfants d’une 
même familles, soit 25 % pour un 2e enfant, 50 % pour un 3e 
enfant et 75 % pour un 4e enfant ou plus.

La carte Accès-loisirs est obligatoire pour tous les résidents 
afin de profiter des tarifications pour les résidents.

Pour les non-résidents, un montant de 15 % est ajouté au 
prix affiché.

Informations : 450 224-8888, poste 6228

activités 
pour adultes

Activité communautaire 
Tricot
DU 13 JANVIER AU 31 MARS 
Horaire : Mardi, 18 h 30 à 20 h 30 
Lieu : Gare de Prévost
Informations : 450 224-8888 
Coût : 10 $ pour 12 semaines 

Activité culturelle
Peinture créative
DU 20 JANVIER AU 24 MARS
Horaire : Mardi, 13 h 30 à 16 h 30 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Mance Poudrier - 450 224-8888 
Coût : 200 $ pour 8 semaines 
(RELÂCHE LE 10 FÉVRIER ET LE 10 MARS)

Sports et activités physiques  
Danse en ligne country | Débutant niveau 1 
DU 12 JANVIER AU 23 MARS
Horaire : Lundi, 18 h 15 à 19 h 30 
Lieu : École des Falaises 
Informations : Caroline Brassard – 450 224-8888 
Coût : 125 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 2 MARS)

Danse en ligne country | Débutant niveau 2 
DU 12 JANVIER AU 23 MARS 
Horaire : Lundi, 19 h 45 à 21 h 
Lieu : École des Falaises  
Informations : Caroline Brassard – 450 224-8888
Coût : 125 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 2 MARS)

Entraînement plein air : Puissance et souplesse
DU 14 JANVIER AU 25 MARS	
Horaire : Mercredi, 16 h à 17 h
Lieu : Pavillon Léon-Arcand 
Informations : Naturaktive – 438 526-3134  
Coût : 125 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 4 MARS)

Essentrics					
DU 19 JANVIER AU 30 MARS
DU 14 JANVIER AU 25 MARS 
Horaire : Lundi, 9 h 30 à 10 h 30
Mercredi, 13 h 30 à 14 h 30
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Isabel Ladouceur - 514 991-4720 
Coût : 90 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 2 ET LE 4 MARS)

Karaté débutant
DU 14 JANVIER AU 25 MARS 
Horaire : Mercredi, 18 h 30 à 19 h 30 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Lorenzo D’Anna - 450 563-3935 
Coût : 85 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 4 MARS)

Karaté intermédiaire
DU 14 JANVIER AU 25 MARS 
Horaire : Mercredi, 19 h 30 à 20 h 30 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Lorenzo D’Anna - 450 563-3935 
Coût : 85 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 4 MARS)

Pickleball débutant 
DU 11 JANVIER AU 15 FÉVRIER
DU 22 FÉVRIER AU 29 MARS 
Horaire : Dimanche, 12 h à 14 h 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Jacques Lescarbeau - 450 224-8888 
Coût : 85 $ pour 6 semaines 

Taijiquan style Chen | Débutant 
DU 16 JANVIER AU 26 MARS  
Horaire : Vendredi, 9 h à 10 h 30 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand 
Informations : Karine Van Chesteing - 450 643-0132 
Coût : 90 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 6 MARS)

Taijiquan style Chen | Intermédiaire et avancé 
DU 16 JANVIER AU 26 MARS 
Horaire : Vendredi 9 h à 11 h 00 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand 
Informations : Karine Van Chesteing - 450 643-0132 
Coût : 105 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 6 MARS)

Yoga 
DU 13 JANVIER AU 24 MARS
Horaire : Mardi, 18 h 15 à 19 h 15 | 19 h 30 à 20 h 30 
Lieu : École des Falaises 
Informations : Catherine Gamache - 438 494-5293 
Coût : 115 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 3 MARS)

Zumba 
DU 14 JANVIER AU 1er AVRIL 
Horaire : Mercredi, 18 h 30 À 19 h 30
Lieu : École des Falaises 
Informations : Marie-Josée Labelle – 514 793-4923 
Coût : 115 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 11 FÉVRIER ET LE 4 MARS)

Tonus et mise en forme
DU 12 JANVIER AU 23 MARS 
Horaire : Lundi, 16 h 30 à 17 h 30 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand 
Informations : Naturaktive – 438 526-3134  
Coût : 125 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 2 MARS)

Tabata/HIIT
DU 15 JANVIER AU 26 MARS
Horaire : Jeudi, 19 h à 20 h 
Lieu : École des Falaises  
Informations : Naturaktive – 438 526-3134  
Coût : 125 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 5 MARS)

Ski de fond
DU 9 JANVIER AU 6 FÉVRIER
Horaire : Vendredi, 8 h 45 à 10 h 
Lieu : Gare de Prévost 
Informations : Andréa Beaulieu – 450 822-7486
Coût : 100 $ pour 5 semaines

Raquette
DIMANCHE 25 JANVIER
Horaire : 10 h à 12 h 
Lieu : Gare de Prévost 
Informations : Andréa Beaulieu – 450 822-7486
Coût : 20 $ par participant

Activités libres en gymnase
DU 11 JANVIER AU 6 AVRIL

Les activités libres en gymnase se veulent récréatives 
et inclusives. Une rotation entre les joueurs doit être 
effectuée pour permettre à tous d’avoir du temps de jeu 
et ce, peu importe le niveau des joueurs. Les principes 
de l’esprit sportif s’appliquent en tout temps.		

Badminton libre
Horaire : Lundi et vendredi, 18 h 30 à 22 h
(Plage horaire réservée aux familles de 18 h 30 à 19 h 30)
Lieu : École du Champ-Fleuri
Coût : Résident – Carte prépayée de 30 $ pour 10 
passages 
Non-résident – Carte prépayée de 30 $ pour 5 
passages

Pickleball libre				
Horaire : Jeudi, 18 h 30 à 22 h 
Dimanche, 14 h à 18 h
Lieu : École du Champ-Fleuri
Coût : Résident – Carte prépayée de 30 $ 
pour 10 passages 
Non-résident – Carte prépayée de 100 $ 
pour 5 passages

*Pas d’activité libre lors des jours suivants : 5-6 avril

NOUVEAU

NOUVEAU

NOUVEAU

H I V E R  2 0 2 6

Inscriptions
Résidents : du 20 novembre au 5 janvier* 
Non-résidents : du 4 décembre au 5 janvier*

* Après cette date, des frais
supplémentaires de 10 $ par activité
s’appliqueront pour toute nouvelle
inscription.

EN LIGNE : ville.prevost.qc.ca/inscription

PAR TÉLÉPHONE : 450 224-8888, poste 6228

AU SERVICE DES LOISIRS : 
2772, boulevard du Curé-Labelle



loisirs

Pour vous 
inscrire :

3 À 5 ANS 

Heure du conte
Samedi 22 novembre, 10 h 

Spécial Noël : enfile ton plus beau pyjama de Noël !
Samedi 13 décembre, 10 h 
Mercredi 17 décembre, 10 h 30

Bibliothèque Jean-Charles-Des Roches 
(2945, boul. du Curé-Labelle)        

Les enfants sont invités à découvrir le plaisir de 
la lecture en se faisant raconter les plus belles et 
magiques histoires jeunesse. Ils seront transportés 
dans différents mondes imaginaires.           

Places limitées | Inscription requise 

CONFÉRENCE  

Idées pour 
un Noël festif, 
avec Diane 
Girouard
Mercredi 3 décembre, 19 h   

Pavillon Léon-Arcand 
(296, rue des Genévriers)  

Vous souhaitez organiser une réception 
réussie ? Cette conférence propose des 
idées de thématiques originales, des 
suggestions de jeux pour animer vos 
soirées ainsi que des inspirations pour des 
échanges de cadeaux mémorables. 

Inscription en ligne     

BIBLIOTHÈQUE 

Fermeture 
temporaire pour 
inventaire 
La bibliothèque sera fermée les 25, 26 et 
27 novembre afin de procéder à l’inventaire 
quinquennal. La réouverture est prévue le 
27 novembre à partir de 17 h, ou plus tôt si 
l’inventaire est complété avant. 

 Durant cette période : 

•	 La chute à livres demeurera accessible pour le 
	 retour de vos documents. 

•	 Nous ne serons pas en mesure de répondre aux 
	 appels téléphoniques. 

Merci de votre compréhension et au plaisir de vous 
accueillir bientôt !

Atelier de 
création florale 
avec Lutine 
Brindille  
Samedi 13 décembre, 
de 13 h 30 à 15 h 30 

Pavillon Léon-Arcand (296, rue des Genévriers)

Pour les enfants de 4 à 7 ans 

Nous invitons les enfants à participer à un atelier 
festif et créatif où ils découvriront l’histoire d’un 
lutin qui rêve de devenir un grand lutin coquin ! 
Après ce moment magique, ils auront l’occasion 
de laisser libre cours à leur imagination en 
créant leur propre centre de table avec 
des fleurs fraîches, qu’ils pourront fièrement 
rapporter à la maison.  

Inscription en ligne jusqu’au 3 décembre à midi 

Coût : 40 $ par enfant

 
 

0-2 ANS 

Atelier d’éveil 
à la lecture
Mardi 16 décembre, 10 h 30      

Bibliothèque Jean-Charles-Des Roches 
(2945, boulevard du Curé-Labelle)

Initiez vos tout-petits de 0 à 2 ans à la 
découverte des livres et de la lecture.         

Au programme : lecture d’albums sur 
plusieurs thématiques, comptines, jeux, 
activités et suggestions de lecture.            

Places limitées | Inscription requise



loisirs

HIVER 2025-2026 

Ligue Intermunicipale 
de Hockey (LIH) 
La Ville de Prévost est heureuse d’annoncer le retour de 
la Ligue intermunicipale de Hockey (LIH) regroupant les 
municipalités de Sainte-Anne-des-Lacs, Val-David ainsi 
que les villes de Prévost, Sainte-Adèle et Saint-Sauveur.
Cette ligue récréative se jouant sur les patinoires 
extérieures des villes et municipalités participantes 
s’adresse aux jeunes prévostoises et prévostois de 5 à 16 
ans. La date limite pour inscrire votre enfant est le 
7 décembre 2025.
Informations et règlements : ville.prevost.qc.ca/lih

Bénévoles recherchés 
Pour vous impliquer, écrivez à 
jsbeauchamp@ville.prevost.qc.ca

ville.prevost.qc.ca/inscription



babillard

SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE ET 
D’ÉCOLOGIE DE PRÉVOST 
Conférence : Choix et 
entretien des plantes 
d’intérieur par Hélène 
Baril
Date : Mercredi 26 novembre, 19 h 15 
Lieu : Salle Saint-François-Xavier 
(994, rue Principale)

Horticultrice passionnée et conférencière 
chevronnée, madame Baril est la personne tout 
indiquée pour nous guider dans le choix de 
plantes d’intérieur et nous conseiller afin d’obtenir 
des plantes luxuriantes et en santé. 

Coût : gratuit (membres) / 
5 $ (non-membres)  
Informations : shepqc.ca

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE (AGA) 

FC Boréal 
Mardi, 2 décembre, 19 h 
Rencontre virtuelle - Détails disponibles en ligne 
fcboreal.ca 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE (AGA) 

Association de baseball 
de Prévost
Mardi, 2 décembre, 19 h 
Pavillon Léon-Arcand (296, rue des Genévriers) 
baseballprevost.com 

ARÉNA RIVIÈRE-DU-NORD 
Horaire des 
activités libres
Consultez l’horaire des activités libres sur le 
site Internet de l’aréna Rivière-du-Nord.

Informations :

COMITÉ RÉGIONAL POUR LA 
PROTECTION DES FALAISES (CRPF)
La campagne de 
financement 2025 
se poursuit !
La campagne de financement annuelle du CRPF 
se poursuit. Sous le thème Des sentiers durables 
et sécuritaires, l’organisme souhaite amasser des 
fonds cette année pour aider à la mise à niveau 
des sentiers de la Réserve naturelle du Parc-des-
Falaises, propriété du CRPF. 

Les changements climatiques ont mis à mal 
certaines sections de notre réseau de sentiers et 
le CRPF souhaite effectuer des travaux majeurs 
de réfection en 2026. Les fonds amassés lors de 
la campagne de financement serviront à soutenir 
ce projet. 

La campagne se poursuit jusqu’au 30 novembre. 

Vous pouvez faire un don en ligne via le site web 
de l’organisme en cliquant sur le bouton vert 
Faire un don (https://www.parcdesfalaises.ca/
index.php/faire-un-don/). Les dons en argent ou 
sous forme de chèque sont aussi acceptés.

JE DONNE
parcdesfalaises.ca

CAMPAGNE ANNUELLE 2025
POUR DES SENTIERS DURABLES ET SÉCURITAIRES

PROTÉGER
NOTRE NATURE

UN ENGAGEMENT 
DEPUIS 2003

loisirs

Diffusions 
Amal’gamme
Contracello

Duo violoncelle et contrebasse 

Samedi 22 novembre, 19 h 30 

Le Duo Contracello présente ses chansons 
coups de cœur en version instrumentale. 
Issues du répertoire classique et de la 
chanson française, les mélodies choisies 
mettent en valeur les sonorités riches 
et profondes du violoncelle et de la 
contrebasse. Au programme, des œuvres de 
Villa-Lobos, Kosma, Trenet, Aznavour, Rota, 
Vian. Un moment musical aux ambiances 
chaleureuses avec des airs spécialement 
arrangés par les musiciens Sophie Coderre 
et Francis Palma-Pelletier. 

Montréal Guitare Trio (MG3) 

Noël autour du monde 

Samedi 6 décembre, 19 h 30 

Soulignez la Noël avec MG3 et ses 
arrangements de musiques phares comme 
The Nightmare Before Christmas (Elfman), A 
Charlie Brown Christmas (Guaraldi), Casse-
Noisette (Tchaïkovski) ! Éclectiques à souhait 
et brillants guitaristes, les membres d’MG3 
offrent des performances de haute voltige. 
Le public en redemande encore et encore !

Coût : 35 $ (Entrée) 
30 $ (abonné) 
Gratuit pour les moins de douze ans

Réservation nécessaire  
diffusionsamalgamme.com 
 

Montréal guitare trio (MG3)

Contracello



Communiquer avec 
la Ville de Prévost
311  |  450 224-8888 
servicecitoyen@ville.prevost.qc.ca

Site Internet : ville.prevost.qc.ca

Pour tous les détails sur nos points de 
service et nos horaires :�

Suivez-nous !

Prochaine 
séance 
du conseil 
municipal
Lundi 8 décembre,  19 h 
Lundi 19 janvier,  19 h

Les séances du conseil municipal sont 
publiques et se déroulent à la Salle 
Saint-François-Xavier 
(994, rue Principale, Prévost).

Webdiffusion
Les séances du conseil sont diffusées en 
direct sur la page Facebook de la Ville 
de Prévost. Il est possible d’accéder aux 
vidéos antérieures des séances sur la 
page YouTube de la Ville.

Pour joindre les membres 
du conseil municipal :

ville.prevost.qc.ca/elus

Le saviez-vous ? Au Québec, près du tiers des 
incendies de bâtiments résidentiels débutent 
dans la cuisine, soit environ 1 300 incendies par 
année. Parmi les 1 300 incendies de cuisine, près 
de la moitié sont dus à une distraction (47 %) et 
les appareils de cuisson (four, cuisinière et autres 
équipements de cuisson) sont à l’origine de ces 
incendies (82 % des cas).

C’est tellement agréable, sain et économique 
de cuisiner de bons repas à la maison, mais 
comment prévenir les risques d’incendie lorsque 
vous cuisinez ?

Voici donc quelques conseils de sécurité :

Lorsque vous cuisinez, surveillez en tout temps 
votre appareil de cuisson, particulièrement lors 
de l’utilisation d’huiles ou de graisses.

•	 Gardez la surface de cuisson dégagée et 
	 orientez les poignées des casseroles afin 
	 qu’elles ne dépassent pas de la cuisinière.

•	 Gardez toujours le couvercle de la casserole à 
	 portée de main.

•	 N’allumez jamais la cuisinière de façon 
	 prématurée.

•	 Ne déplacez jamais une casserole en flammes.

•	 Ne vous laissez pas distraire (téléphone, 
	 télévision, enfants).

Utilisez les bons équipements : assurez-vous 
d’avoir les bons outils pour cuisiner.

•	 Une minuterie;

•	 Des mitaines pour le four;

•	 Des poêles avec protège-poignée;

Quoi faire en cas de feu de cuisson ?

Si un feu se déclenche sur votre cuisinière :

•	 N’essayez jamais d’éteindre un feu d’huile avec 
	 de l’eau ! L’eau alimente et propage le feu.

•	 Ne déplacez jamais un récipient dont le 
	 contenu est en flammes.

•	 Placez rapidement un couvercle de dimension 
	 appropriée sur le récipient en flammes.

•	 Si possible, fermez tous les éléments 
	 chauffants, le four et la hotte de cuisine.

Sécurité incendiesécurité incendie

PRÉVENTION

Astuces pour éviter les 
incidents en cuisine




